[image: image1.jpg]L=
Fedération des chambres
de commerce du Québec ‘ fCCq





 Communiqué de presse

Pour diffusion immédiate

Au-delà du 1% : la FCCQ prône un meilleur arrimage entre la formation et les besoins réels des entreprises 
Québec, le 14 février 2006 – Dans le cadre des consultations sur la Loi favorisant le développement de la formation de la main-d’œuvre, la Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ) a fortement recommandé au gouvernement de voir au-delà de la loi du 1% et de mettre en place de nouvelles mesures visant à relever efficacement les compétences de l’ensemble de la main-d’œuvre québécoise. 

« Le Québec a franchi de grands pas en matière d’éducation et de formation continue, mais force est de constater que les défis sont élevés et qu’il faut continuer d’avancer à un rythme accéléré », de déclarer la présidente-directrice générale de la FCCQ, Françoise Bertrand. « C’est en rendant accessible des programmes de formation adaptés aux réalités changeantes du marché du travail que les travailleurs hausseront le niveau de leurs compétences et qu’ils seront en mesure d’aider efficacement les entreprises, petites, moyennes ou grandes, à assurer la compétitivité du Québec, tant au Canada qu’à l’étranger », d’ajouter Françoise Bertrand. 

Ainsi, selon la FCCQ, plutôt que de viser à renforcer les obligations réglementaires de cette loi et de lui conférer une légitimité administrative, il faut concentrer nos efforts afin d’enrichir l’offre de formation offerte aux petites et moyennes entreprises et de permettre un meilleur accès à la formation, notamment pour les travailleurs en régions éloignées. D’ailleurs, cette approche globale serait tout aussi appropriée pour les grandes entreprises, car elles doivent également bénéficier d’une offre de formation renouvelée, compatible avec les nouvelles réalités organisationnelles et la concurrence accrue sur les marchés nationaux et internationaux.

Le premier moyen consiste à développer des formations clef en main qui permettraient de rejoindre des salariés de plusieurs entreprises d’une même région. Les entreprises, surtout celles de petite taille, n’ont pas les ressources internes pour recenser les besoins de formation, pour identifier ou concevoir des activités de formation qui conviendraient à leur main-d’œuvre, ni pour assurer le suivi de la formation. Il est donc souhaitable de développer des contenus de formation répondant aux besoins d’un groupe de salariés et de les rendre accessibles dans les régions.

Le deuxième moyen est la formation en ligne. On connaît les difficultés, en région notamment, de constituer des groupes pour offrir une activité de formation. Pourtant, comme société, nous avons très peu investi dans l’utilisation de la formation en ligne au bénéfice des adultes et, à de rares exceptions près, la révolution Internet n’a pas pénétré les milieux de la formation continue. Selon la FCCQ, il faut donc exploiter ce potentiel, précisément dans le but d’accroître l’accessibilité à la formation.

Le troisième moyen consiste à accorder une aide particulière à la main-d’œuvre dans certains secteurs qui sont confrontés à des restructurations industrielles majeures et rapides, particulièrement le secteur manufacturier. Ces restructurations requièrent des investissements massifs dans la formation de la main-d’œuvre et ce, au moment même où les entreprises peuvent se trouver dans une situation fragile. Selon la FCCQ, il faut être davantage sensible aux besoins particuliers de ces entreprises et de leur main-d’œuvre et il faut pouvoir moduler l’aide offerte afin de tenir compte des régions désavantagées au plan de l’emploi.

Non au pouvoir d’initiative individuelle des travailleurs

Bien que la FCCQ soit un membre actif de la Commission des partenaires du marché du travail et qu’elle souscrive, dans l’ensemble, à ses recommandations, il y a un point sur lequel elle diverge d’opinion : il s’agit de l’hypothèse voulant que l’on introduise éventuellement, dans la loi du 1 %, un pouvoir d’initiative individuelle des travailleurs pour leur propre formation. 

« Loin de nous l’idée de nier l’importance du dialogue au sein de l’entreprise sur les enjeux de la formation, mais de là à ériger ce dialogue en un droit d’initiative, il y a une marge considérable que nous ne souhaitons pas franchir. S’il est important que les individus prennent conscience de leurs propres besoins de formation, cette dernière doit tout d’abord se placer au service des besoins des entreprises qui, dans le contexte actuel de mondialisation, doivent impérativement disposer d’une main-d’œuvre concurrentielle et innovante », de conclure Françoise Bertrand. 

À propos de la FCCQ

Grâce à son vaste réseau de 164 chambres de commerce, la FCCQ représente 57 000 membres exerçant leurs activités dans tous les secteurs de l’économie et sur l’ensemble du territoire québécois. Plus important réseau de gens d’affaires et d’entreprises au Québec, la FCCQ est l’ardent défenseur des intérêts de ses membres au chapitre des politiques publiques, favorisant ainsi un environnement d’affaires innovant et concurrentiel. 
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